
Procès-verbal de délibérations de l’Assemblée générale 
ordinaire de la Coordination Nationale des Comités de Défense 

des Hôpitaux et Maternités de Proximité
des 15 ET 16 NOVEMBRE 2025 À MARMANDE (47) 

L’AN DEUX MILLE VINGT CINQ, le 15 NOVEMBRE À 16H se sont réunis à 
MRMANDE (47) en Assemblée générale ordinaire les comités adhérents de 
la Coordination Nationale des Comités de Défense des Hôpitaux et 
Maternités de proximité.

Sont présent.es les délégué.es représentant les 23 comités suivants : 

«L’Association des usagers de l’hôpital d’AUBENAS», «Le Comité de vigilance pour le 
maintien  des  services  publics  en  HAUTE-SAÔNE»,  «Le  Comité  de  défense  des 
hôpitaux  publics  de  DOLE»,  «L’Association  d’usagers  pour  la  défense  du  Service 
Public du pays de LUÇON», «Le Collectif NANTAIS  pour le droit à la santé et à la  
protection sociale pour toutes et tous», «L’Association MARMANDE Urgences accès 
aux soins pour  tous»,  «L’Association de défense de l’hôpital  et  de la  maternité  de 
SARLAT»,  «Le Comité des usagers pour la défense de l’hôpital public de proximité de 
GRANDVILLE »,  «Le  Comité  SOS  Proximité d’OLORON  SAINTE-MARIE», 
«Le Collectif montargois Notre santé, notre hôpital, on y tient» de CHALETTE-SUR-
LOING,  «Le  Comité  de Soutiens  en  Urgence  à  la  Vie  de  l’Hôpital  du  Bassin  de 
RUFFEC», «L’Association Touche pas à ma santé de VIRE», «Le Comité de défense 
des hôpitaux de proximité des ARDENNES», «Le Manifeste des hôpitaux et maternités 
de proximité en Sud-Aveyron», «Le Comité de Défense du Service Public de Santé et 
du Médico-social  du Bergeracois» de BERGERAC, « L’Association Audace 53 » de 
MAYENNE, « Le Comité de Défense de l’hôpital intercommunal A. GRÉGOIRE » de 
MONTREUIL,  «L’Association  pour  la  défense,  le  maintien  et  l’amélioration  de  la 
maternité de REMIREMONT - ADEMAT-H», « Le Collectif de défense de l’hôpital public 
de  SAINT-CLAUDE »,  « La  Convergence  Hôpital  /  Santé  Publique  Sud-Essonne » 
d’ÉTAMPES, « Le Collectif Hôpital Santé Publique Sud-Yvelines » de RAMBOUILLET, 
« L’Association citoyenne de défense du Centre hospitalier public du Cotentin et de 
promotion  de  la  santé »  de  CHERBOURG,  « Association  de  Citoyens  Contre  les 
Déserts Médicaux » du LOT.

La Coordination Nationale comptait 62 comités et collectifs au 31 décembre 2024. 
Le quorum de 25% des membres actifs est atteint.

Président de séance : Michèle LEFLON
Secrétaire de séance : Laurence BERNIER
La séance est ouverte à 16H.

Ordre du jour :

 Rapport moral et d’activité

 Bilan financier de l’année 2022

 Vote concernant une adhésion à France Assos Santé

  Feuille de route 2024

 Election du Conseil d’administration



Le rapport moral est présenté par Michèle LEFLON.
Le rapport d’activité est présenté par Guillaume GRANDJEAN.
Le rapport financier est présenté par Jean-Luc LANDAS.
Le projet de feuille de route qui avait été remis au préalable aux comités adhérents, 
est discuté et amendé par l’Assemblée.

Délibération n°1     : vote du rapport moral   :

Cette délibération est adoptée à l’unanimité

Délibération n°2     : vote du rapport d’activité   :

Cette délibération est adoptée à l’unanimité.

Délibération n° 3     : vote du rapport financier   :

Cette délibération est adoptée à l’unanimité.

DIMANCHE 16 NOVEMBRE 2025 À 9H : suite de l’Assemblée générale ordinaire

Sont présent.es les délégué.es représentant les 18 comités suivants : 

 «Le Comité de vigilance pour le maintien des services publics en HAUTE-SAÔNE», 
«Le Comité de défense des hôpitaux publics de DOLE», «L’Association d’usagers pour 
la défense du Service Public du pays de LUÇON», «Le Collectif NANTAIS  pour le droit 
à la santé et à la protection sociale pour toutes et tous», «L’Association MARMANDE 
Urgences accès aux soins pour tous», «L’Association de défense de l’hôpital et de la 
maternité de SARLAT»,  «Le Comité des usagers pour la défense de l’hôpital public de 
proximité  de  GRANDVILLE »,  «Le  Comité  SOS  Proximité d’OLORON  SAINTE-
MARIE»,«Le Collectif montargois Notre santé, notre hôpital, on y tient» de CHALETTE-
SUR-LOING, «Le Comité de Soutiens en Urgence à la Vie de l’Hôpital du Bassin de 
RUFFEC», «L’Association Touche pas à ma santé de VIRE», «Le Comité de défense 
des  hôpitaux  de  proximité  des  ARDENNES»,  «Le  Comité  de  Défense du  Service 
Public de Santé et du Médico-social du Bergeracois» de BERGERAC, « Le Comité de 
Défense de l’hôpital intercommunal A. GRÉGOIRE » de MONTREUIL, «L’Association 
pour  la  défense,  le  maintien  et  l’amélioration  de  la  maternité  de  REMIREMONT - 
ADEMAT», « La Convergence Hôpital / Santé Publique Sud-Essonne » d’ÉTAMPES, 
« Le  Collectif  Hôpital  Santé  Publique  Sud-Yvelines »  de  RAMBOUILLET, 
« L’Association citoyenne de défense du Centre hospitalier public du Cotentin et de 
promotion de la santé » de CHERBOURG, 

Délibération n° 4     : vote concernant une adhésion à France Assos Santé  

Après débat, l’Assemblée générale décide de ne adhérer à France Assos Santé par 
12 voix contre, 4 voix pour et deux abstentions.   



Délibération n° 5     : Élection du Conseil d’administration   :

Les   vingt  sept  membres  suivants  présentent  ou  renouvellent  leur  candidature  au 
Conseil d’administration :

Michel ANTONY, Antoinette ARNOUX, Laurence BERNIER, François BOUDET, Marie-
France BRICHARD, Michel CERUTI, Henri CELIÉ , Rose COMBE, Evelyne DELUZE, 
Hélène  DERRIEN,  Michel  ESPINAT,  Axel  FRICKE,  Guillaume  GRANDJEAN,  Yves 
JARDIN,  Michèle  KAUFFER,  Jean-Luc  LANDAS,  Chantal  LECOMTE,  Michèle 
LEFLON, Anne LE LOARER, Nicole MARTY, Sylvie MILLOX, Françoise NAY, Philippe 
PELLEGRINI, Jean PIERREL, Jean RIGAL,  Jean SEVE, Edith POT.

Il est procédé à l’élection du Conseil d’administration.

Les  membres précités sont élus au Conseil d’administration à l’unanimité, soit 18 voix 
pour.

Les membres du Bureau  seront élus lors du Conseil  d’administration qui suivra la 
clôture de l’Assemblée Générale.

La séance est levée à 12H

Laurence BERNIER           Michèle LEFLON
Secrétaire de séance                               Présidente
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